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Rapport de l’état d’avancement du projet
Introduction

Le présent rapport vise à informer les Etats membres des progrès réalisés concernant le projet de Cadre pour les Langues de l’Education depuis la conférence intergouvernementale tenue à Prague en novembre 2007. Trois réunions plénières du groupe de planification ont eu lieu, et chacun des sous-groupes s’est réuni une fois, ce qui a permis de travailler sur des aspects bien précis du projet. La prochaine conférence étant prévue pour 2009, il importe que les Etats membres soient tenus informés de l’avancement du projet en 2008 et des consultations prévues.

Réunions de planification
La réunion tenue peu après la conférence de Prague a permis au groupe de travail de prendre note des réactions des délégués et de définir l’orientation à donner aux activités. Deux grandes idées se dégagent de la conférence
 : la confirmation qu’un Cadre pourrait aider les Etats membres à améliorer les compétences langagières, et la reconnaissance de la nécessité de fonder les politiques et les pratiques d’enseignement des langues sur les valeurs de la diversité culturelle, de la citoyenneté démocratique et de l’insertion sociale. La conférence a aussi souligné l’importance de prendre en considération à la fois la langue comme discipline et la langue d’enseignement des autres disciplines, et réaffirmé la nécessité d’un document-cadre à la fois souple et dynamique. Le groupe de travail a estimé qu’un document-cadre de type web offrirait des avantages considérables. Cette formule permettrait en effet de présenter les thèmes et les ressources de manière évolutive et de rendre compte des relations entre les différents sujets ; quant aux utilisateurs du Cadre, ils pourraient accéder facilement aux parties qui les intéressent plus spécialement. Ce serait aussi un bon moyen d’offrir des possibilités d’approfondir certains points, au moyen d’hyperliens, sans rendre pour autant les parties essentielles du document trop complexes, voire illisibles.
Opter pour un document ou une plateforme web permettrait d’étendre considérablement la portée du projet. Cela dit, à sa réunion de janvier 2008, le groupe de travail a reconnu la nécessité de procéder par étapes, pour que le Cadre puisse être lancé avant d’avoir atteint son plein développement. Les réactions des utilisateurs à cette version intermédiaire orienteraient alors la suite des activités. De l’avis du groupe de travail, il serait nécessaire de fixer des objectifs réalistes à court terme et à plus long terme. Le groupe a aussi estimé que des textes élaborés pour des séminaires et des conférences pourraient être réutilisés dans le Cadre, après adaptation ; un petit groupe de rédaction sera chargé de ce travail. Par ailleurs, certaines questions pratiques doivent être réglées et il faut disposer de plusieurs textes fondamentaux qui formeront la base de la première version du Cadre. Il a donc été décidé de constituer six sous-groupes, chargés de travailler sur des aspects spécifiques du projet.
Site web
L’un des sous-groupes a travaillé sur la conception d’un site web. Il a réfléchi à la manière d’organiser le Cadre en différents niveaux, ce qui pourrait conduire à une plateforme interactive qui s’enrichirait des contributions des utilisateurs et proposerait des liens vers des documents d’orientation, des ressources et des exemples de bonnes pratiques. Des liens pourraient aussi renvoyer à d’autres publications du Conseil de l'Europe (au Cadre européen commun de référence pour les langues, par exemple). En définitive, le Cadre pourrait servir de base à la création d’une « communauté de pratique » ; dès lors, il s’agirait moins de produire un document statique que de favoriser les échanges et l’évolution permanente des idées et des ressources. Le sous-groupe devra poursuivre le débat pour réfléchir aux niveaux d’accès, c'est-à-dire à la question de savoir si le Cadre doit être accessible à tous ou si certains de ses éléments doivent être protégés par un mot de passe.
Questionnaire

Un deuxième sous-groupe a élaboré un questionnaire très complet qui aborde toute une série de questions liées au Cadre. Le groupe de travail décidera de la meilleure utilisation du questionnaire : celui-ci pourrait par exemple servir d’outil facultatif d’autoévaluation ou permettre (peut-être sous une forme abrégée) de collecter des renseignements, qui donneraient des indications sur l’orientation à donner au projet et sur l’évolution des politiques et des pratiques (c'est-à-dire sur la question de savoir si elles convergent ou varient d’un contexte à l’autre). Une première version du questionnaire devrait être testée sous peu.

Documents

D’autres sous-groupes ont travaillé sur des textes spécifiques. Des versions provisoires de ces textes ont été présentées et examinées lors d’une réunion plénière tenue par le groupe de travail en mai 2008. En fonction des observations qui ont été faites, les sous-groupes réviseront leurs textes pour octobre 2008, l’objectif étant de publier une première version du Cadre au début de 2009. On trouvera ci-dessous une brève description du contenu des documents élaborés par les différents sous-groupes.
Introduction générale
Il a été jugé indispensable de rédiger une courte introduction dépourvue de tout caractère technique, notamment à l’intention des nombreux futurs utilisateurs du Cadre qui n’auront pas participé aux conférences et séminaires ayant jalonné son élaboration. L’introduction présente les objectifs du Cadre et explique que la notion de « langues de l’éducation » est double ; en effet, elle constitue un outil structurel permettant d’identifier les différentes composantes du programme concernées par le développement du langage (langue comme discipline, langue d’enseignement des autres disciplines et enseignement des langues étrangères), mais elle est aussi censée traduire un attachement aux valeurs fondamentales qui sont au cœur de l’action du Conseil de l'Europe : droits de l'homme, plurilinguisme, diversité, cohésion sociale et citoyenneté démocratique.
Appréciation et évaluation
Un sous-groupe a élaboré des documents sur l’appréciation et l’évaluation, qui formeront la base de l’un des « modules » du site web et donneront un aperçu de quelques-uns des principaux aspects et enjeux. Ces documents abordent des questions pratiques qui ont trait, d’une part, à la possibilité d’inscrire l’évaluation des langues enseignées comme disciplines dans l’ensemble plus vaste de l’évaluation des langues de l’éducation, et, d’autre part, à la nécessité de concilier les méthodes d’évaluation fondées sur un portfolio avec des méthodes plus formelles.
Education plurilingue et interculturelle

La notion de plurilinguisme est centrale dans le développement du projet et ce document cherche à caractériser aussi simplement et précisément que possible la notion d’éducation plurilingue et interculturelle. Le choix retenu dans le document est d’examiner brièvement les aspects mentionnés ci-dessous.

Lorsque l’on parle d’éducation plurilingue, quelques évidences sont à prendre en compte : toute société est multilingue et multiculturelle, mais chacune l’est à sa manière; toute école est un espace ouvert à une pluralité de langues et de cultures; toute langue est plurielle; toute identité est plurielle; toute éducation est plurilingue et interculturelle à divers degrés.

L’exploration du concept d’éducation plurilingue et interculturelle exige que l’on s’interroge sur ce qu’est l’éducation plurilingue et interculturelle et sur ce qu’elle n’est pas . Les composantes majeures d’une éducation plurilingue et interculturelle sont : la (ou les) langue(s) majoritaires officielle(s) de scolarisation; au moins une autre langue apprise de façon approfondie ; d’autres langues, valorisées indépendamment de leur statut et de leur place dans le curriculum; le développement d’une capacité de réflexion sur le langage et les langues, les relations entre langues et cultures; une sensibilisation et une préparation (non limitées aux dimensions langagières) à la relation et à la médiation interculturelles. L’éducation plurilingue et interculturelle implique une mise en synergie de ces différentes composantes, inscrite dans un projet éducatif global axé sur des valeurs.

Le document donnera une indication des combinaisons diverses que peut présenter l’éducation plurilingue et interculturelle: toute éducation plurilingue et interculturelle s’actualise dans un contexte particulier, il n’y a pas de recette unique ni de méthodologie recommandée; toute éducation plurilingue et interculturelle s’inscrit dans un processus à moyen et long terme, il n’y a pas de déroulement ni de rythme privilégiés.

Les conditions de faisabilité d’une éducation plurilingue et interculturelle sont également analysées: toute éducation est, de facto, plurilingue et interculturelle à divers degrés, mais il s’agit de la penser, de la construire comme telle et de lui donner son plein sens. Le Guide pour l’élaboration des politiques linguistiques éducatives est riche de suggestions à cet égard; outre les décideurs politiques, les enseignants, les chefs d’établissements, les autres partenaires de la communauté éducative, les médias ont un rôle à jouer.

Droits à l’éducation 

Ce document porte sur l’éducation plurilingue dans la perspective des droits à une éducation de qualité pour tous. La notion de ‘droit’ se base sur l’idée que l’éducation fait partie des droits de l’homme et constitue donc l’une des valeurs fondamentales concernant les langues de l’éducation, en particulier s’agissant de la langue majeure de scolarisation. 

Le projet actuel se situe dans la continuité des travaux précédents de la Division des politiques linguistiques. L’éducation langagière doit en effet, d’une part, prendre pleinement en compte la pluralité et l’hétérogénéité des populations auxquelles elle s’adresse et, d’autre part, répondre à des finalités clairement posées et définir ce qui est attendu quant aux capacités langagières des élèves à différents niveaux de leur scolarité.

Cette double exigence implique la recherche d’une articulation entre les droits des élèves à une reconnaissance, au développement et à la complexification de leur répertoire langagier et de leur compétence interculturelle en vue de leur réussite individuelle et de leur insertion sociale et ce que requiert des élèves l’institution scolaire – explicitement ou non - pour assurer cette réussite et cette insertion.

C’est à l’intersection entre droits individuels et attentes institutionnelles que s’inscrit la problématique touchant à la caractérisation de standards posés comme indicateurs et descripteurs des capacités visées.  Le document s’attache à inventorier les droits des élèves quant à une éducation langagière plurilingue et interculturelle, et à situer au regard de tels droits des spécifications d’objectifs d’apprentissage de nature à permettre la construction ultérieure, en contexte, de standards et profils à différents niveaux de la scolarité. 

Trois choix majeurs sont faits pour cette étude: poser que, si l’éducation plurilingue et interculturelle est tout à la fois un défi, une obligation et une chance pour l’avenir des sociétés européennes, elle s’ordonne nécessairement autour de la langue de scolarisation, matière enseignée et vecteur principal d’enseignements disciplinaires autres; penser la relation entre droits et attentes sous l’angle des expériences que l’école propose à celles et ceux qu’elle accueille (d’où, entre autres, une logique du type de celle des portfolios); attacher une attention toute spéciale aux publics venant de milieux défavorisés et/ou issus de la migration et considérer que, pour ce qui est de l’éducation plurilingue et interculturelle, il leur est dû au moins autant et souvent plus qu’à d’autres élèves.

La langue comme discipline
Ce document explore les implications de la perspective des langues de l’éducation pour la langue comme discipline. Ces implications sont envisagées sous l’angle des défis liés à l’enseignement des langues dans le cadre de la scolarité obligatoire que doivent relever les sociétés multilingues modernes d’Europe. Le document étudie ce que cela suppose que de passer d’une conception assez traditionnelle de la langue comme discipline, qui, dans de nombreux pays, est fondée sur le postulat plus ou moins explicite du monolinguisme et de l’homogénéité, à une conception qui tienne compte de la diversité qui prévaut dans divers domaines (langues, cultures, groupes sociaux). Pour passer à cette conception plurielle de la langue comme discipline, il faut prendre en considération les changements intervenus récemment dans les environnements sociaux et liés aux progrès techniques, tels que l’apparition de nouveaux médias et les compétences dont les jeunes ont besoin pour bien les utiliser.
La langue comme discipline n’est pas la seule composante des programmes scolaires à avoir pour objectif de faire acquérir aux élèves des compétences linguistiques essentielles, mais elle joue un rôle clé dans le développement des connaissances, des compétences et des comportements liés à la langue. Tenant compte de cette fonction de la langue comme discipline, le sous-groupe a commencé à étudier de manière plus approfondie les principaux axes de la discipline : lecture, production écrite, production orale et compréhension orale, et réflexion sur la langue. Ce faisant, il cherche un équilibre entre plusieurs perspectives, qui sont souvent en concurrence. En effet, la « Bildung »
, objectif essentiel du projet de Cadre, semble parfois être en concurrence avec des objectifs plus fonctionnels, même si l’on ne peut ignorer la nécessité de maîtriser des savoirs. Pour élargir les perspectives, il faut tenir compte de manière explicite de la diversité des groupes d’apprenants : les apprenants se distinguent par leur répertoire linguistique, leur origine sociale et culturelle, leur sexe, etc. Une attention particulière est accordée aux groupes d’apprenants vulnérables. Le document aborde aussi la question des descripteurs communs et propose des descripteurs établis sur la base d’une étude comparative des programmes scolaires de différents pays. Ce travail intègre les évolutions récentes intervenues dans ce domaine et place les descripteurs et leur utilisation dans le contexte d’une conception plus large de l’enseignement des langues. Il s’adresse explicitement aux personnes responsables, au niveau national, de l’élaboration des politiques et de la conception des programmes. Le sous-groupe s’emploie donc à définir les grandes lignes de la révision et de la conception des programmes d’enseignement des langues comme disciplines dans l’éducation plurilingue. L’une des tâches importantes qui attendent le sous-groupe ces prochains mois concerne la production et la compréhension orales, et la réflexion sur la langue. Le sous-groupe devra s’adapter en permanence, en fonction des travaux réalisés dans une perspective générale sur les langues de l’éducation et sur la langue d’enseignement des autres disciplines, dans un souci de synchronisation des différentes initiatives.
La langue d’enseignement des autres disciplines
Ce document réaffirme le point de vue examiné lors des conférences de Strasbourg (2006) et de Prague (2007), selon lequel l’enseignement des langues ne se cantonne pas aux disciplines spécialement conçues à cette fin, mais se poursuit dans toutes les autres disciplines, même si elles sont considérées comme « non linguistiques » (la biologie, l’histoire, les mathématiques, les arts ou le sport, par exemple). Dans ces disciplines, la langue s’apprend normalement de manière non explicite ; les exigences liées à la communication sont souvent moins évidentes pour les élèves et les enseignants, mais elles existent bel et bien : l’apprentissage d’une discipline se double toujours de l’apprentissage de la langue, et la communication fait partie intégrante de la compétence liée à la discipline. En outre, l’organisation des cours formels et le fonctionnement de l’école en tant qu’institution requièrent, de la part de l’apprenant, des capacités communicationnelles qui dépassent celles qui sont nécessaires à l’étude de la discipline : ce n’est que si l’apprenant maîtrise la langue de scolarisation (au sens large) qu’il réussira et qu’il pourra profiter pleinement de ce qui lui est proposé à l’école. Il importe donc que les élèves sachent ce que l’on attend d’eux en termes de communication et qu’ils soient informés de leurs droits en ce qui concerne le développement des compétences communicationnelles nécessaires. Ces compétences pourraient être décrites de manière explicite et enseignées dans le cadre des programmes scolaires jusqu’à un certain niveau (correspondant aux « normes » éducatives).
L’acquisition de connaissances propres à une discipline serait favorisée par une base communicative, une aide langagière et une médiation sémiotique en général. Elle n’est guère possible sans stratégies appropriées de compréhension, de production et de négociation du sens. La compétence en communication fait donc partie intégrante de la compétence liée à la discipline que l’apprenant est en train d’acquérir ; elle est nécessaire à l’apprenant pour penser et agir conformément aux conventions et aux objectifs propres à la discipline.
Le groupe s’attache en particulier à définir les contours d’un Cadre général pour les langues de scolarisation, en mettant l’accent sur les exigences de communication liées à la discipline, qu’elles soient propres à une discipline donnée ou communes à plusieurs disciplines, et en les regroupant par domaines. L’objectif est de rendre opérationnelles les compétences ainsi définies en les intégrant dans les programmes scolaires nationaux à l’aide de descripteurs et d’indicateurs appropriés. Ce travail s’appuie sur les trois études comparatives menées en 2007, qui ont consisté à analyser les nouveaux programmes d’enseignement mis en place en Angleterre, en Allemagne, en Norvège et en République tchèque, sous l’angle de leurs exigences communicatives en histoire, en mathématiques et en sciences ; au stade actuel, le travail porte surtout sur l’Allemagne et les contextes germanophones.
Evénements concernant un pays ou un groupe de pays
Plusieurs pays (la Norvège, la Slovénie, etc.) organisent des séminaires nationaux sur les langues de scolarisation, auxquels ils convient un membre du groupe de travail du Conseil de l'Europe. Un séminaire est organisé à Moscou pour les pays de la CEI ; le questionnaire destiné à l’analyse des programmes d’enseignement y sera expérimenté.
Prochaines étapes
Il est prévu de présenter les versions finales des projets de documents au groupe de travail lors d’une réunion qui se tiendra en octobre ; le groupe de travail examinera les textes et pourra encore y apporter des modifications. Ces nouveaux textes, accompagnés de documents plus anciens, formeront la base de la première version du Cadre. Les Etats membres seront invités à faire part de leurs observations sur cette première version avant la prochaine conférence européenne, qui doit se tenir au printemps 2009.

M. Fleming

Juin 2008
� Le rapport de la conférence de Prague est disponible à l’adresse suivante : � HYPERLINK "http://www.coe.int/t/dg4/linguistic/Source/Prague2007_ConferReport_FR.doc" ��http://www.coe.int/t/dg4/linguistic/Source/Prague2007_ConferReport_FR.doc�





� En allemand, le concept de « Bildung » recouvre le développement et la libération totale du potentiel d’un être humain, qui repose sur son héritage (nature) mais est stimulé et structuré par son éducation (culture). Ce concept dynamique englobe le résultat de cette interaction, ou l’état relatif atteint par un être humain, ainsi que le processus qui mène à l’éducation/à soi-même. Au cours de ce dernier, les capacités mentales et les compétences culturelles, pratiques, personnelles et sociales sont constamment développées et élargies, et ce, de manière holistique.
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